
 

 

 

            
 

 

 

 

FORMER UNE COMMUNAUTÉ DE CITOYEN-NES LIBRES,  
EGAUX ET FRATERNEL-LLES 

Cher-e collègue, 

es événements dramatiques qu’a vécus le pays ont créé une émotion immense et 
soulevé de nombreuses questions. Un homme a été exécuté pour avoir exercé sa 
mission de professeur d’histoire – géographie – éducation civique, celle-là même qui 

est au cœur de la promesse républicaine d’émancipation par le savoir. Des attentats 
terroristes ont suivi, en particulier à Nice, ciblant des catholiques. La volonté du terrorisme 
islamiste est de fracturer la société française, enjeu majeur pour qui veut détruire toute 
possibilité de vivre ensemble dans une communauté nationale respectueuse des 
différences. Dans cette situation, le syndicalisme a une responsabilité particulière, celle de 
garder le cap, la fermeté et l’assurance sur ses principes, la lucidité sur les réalités, les 
idées claires sur les objectifs. La situation nous rappelle en tous cas que nos missions en 
tant qu’agent-es publics sont intimement liées à un projet politique et qu’une Fonction 
publique confortée et reconnue dans ses missions est une des réponses les plus 
importantes à l’offensive obscurantiste. 

Ne pas se laisser diviser n’est pas refuser les débats. Mais force est de constater que 
certain-es cherchent à cliver, à accuser injustement les uns de complaisance ou les autres 
de déni. La FSU a toujours porté haut le principe de laïcité dans le cadre d’une République 
sociale qui fasse sa place à toutes et tous, par-delà les croyances, les origines et les 
identités. Ce n’est pas une mince affaire et ce chemin est certes semé d’embûches, mais il 
est celui que les personnels de la Fonction publique portent à bout de bras, sans nier les 
difficultés, mais avec la conviction intacte que l’objectif est bien de redonner de la vigueur 
aux idéaux de la République sociale et laïque. 

Régis DEVALLÉ 
Secrétaire Académique SNUEP-FSU REIMS 
Coordinateur SNUEP-FSU GRAND-EST 
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GRENELLE DE L’EDUCATION : LE PIÈGE 

Le gel du point d’indice depuis 2010, allié aux augmentations des prélèvements ont 
provoqué une forte dévalorisation de nos salaires. Depuis l’an 2000, un PLP a perdu 
l’équivalent de deux mois de salaires par an. En 1980 le salaire moyen d’un enseignant 
était de 2 fois le smic contre 1.25 de nos jours.  
Parallèlement à cette paupérisation, le niveau exigé pour accéder au concours a été relevé 
passant de la licence (bac+3) au master (bac +5). Conjointement, le nombre de poste à 
drastiquement été réduit et le recours aux contractuels a flambé. Les différentes politiques 
éducatives montrent leur vrai visage, celui d’un choix à l’américaine : l’école publique pour 
les pauvres et l’école privée pour les nantis. 
 

Dans ce « Grenelle de l’éducation » quelle revalorisation est prévue pour les enseignants 
du second degré ?  
 

Les annonces de Blanquer ont été réduites au fil de ses interventions médiatiques. La 
montagne accouchant d’une souris. 
  
Sans aucune concertation avec les organisations syndicales le ministre annonce une 
« prime d’attractivité » ciblant les débuts de carrière. Il est vrai qu’à bac+5, un salaire à 
peine plus élevé que le smic n’est pas très attirant ! Mais cette prime ne touche que 30 % 
des collègues et laisse sur la touche 70 % des enseignants. Dans sa grande bonté, notre 
ministre n’entend pas distribuer une telle manne sans compensation.  Ainsi toutes les 
formations devront se dérouler durant les vacances et une réflexion sur le temps de travail 
doit être engagée. 
 

En réalité le but néolibéral visé est une redéfinition complète de la fonction d’enseignant : 
rallongement du temps de travail, individualisation des carrières et des rémunérations, 
obligation de bivalence. Antienne mille fois entendu : flexibilité et adaptabilité. 
 

La nove langue est toujours d’actualité, Quelques soient les déclarations de Blanquer sur la 
nécessaire revalorisation des enseignants, force est de constater que les actes sont en 
opposition à ses beaux discours. Il dévalorise le métier, il déprofessionnalise, il prescrit, il 
transforme les enseignants sous formés (voir la réforme de la formation des maîtres) en 
simples exécutants. Son souhait le plus cher : avoir des répétiteurs obéissants en lieu et 
place d’enseignants formant des citoyens éclairés. 

 

 



 

 

FORMATION INITIALE DES ENSEIGNANTS :  
VIVES INQUIETUDES DE LA FSU 

La FSU a dû quitter le GT sur la formation initiale des enseignant·es. En effet elle dénonce 
les problèmes de fond et de méthode. Les documents ne répondent pas aux attentes et 
présentent, par plusieurs aspects, une dégradation importante des conditions de formation 
et d’entrée dans le métier. 

Alors qu’il est question de former l’enseignant du XXIe siècle, la note de service “alternance 
MEEF” entérine l’utilisation des étudiant·es comme moyens d’enseignement en 
responsabilité. Sans formation et avant concours, ils seront placés en situation de grande 
précarité et devront assurer, seuls, la responsabilité de classe. Cette vision de la formation 
n'est pas à la hauteur de l’enjeu. La rémunération de 660 euros net pour ces étudiants 
contractuels, la prime de 600 euros pour les tuteurs qui auront en charge de les 
accompagner sont indignes et témoignent d’un mépris de l’employeur pour ses personnels. 

La version actuelle des projets sur la formation initiale des stagiaires marque une 
dégradation supplémentaire de l’entrée dans le métier. En effet, ils prévoient, pour l’année 
de stage, d’affecter à temps plein des lauréat·es des concours sans formation suffisante, y 
compris ceux qui n’auront aucune expérience de classe, contrairement à ce qui avait 
d’abord été affirmé dans les versions précédentes du texte. Pour elles et eux, le Ministère 
n’envisage qu’un crédit de 10 à 20 jours de formation, défini localement par une 
commission académique. 

Pour les autres lauréat·es, titulaires d’un master autre que le MEEF, dispensés de master 
ou en reconversion, le Ministère prévoit une alternance à mi-temps de classe avec une 
formation essentiellement “transversale”. 

La FSU dénonce des projets qui n’amélioreront ni la qualité de la formation, ni l’attractivité 
des métiers. Un réel dialogue doit s’instaurer : les organisations syndicales doivent être 
entendues dans leurs propositions, formulées à partir de leur réelle connaissance du 
terrain, de la formation et des métiers de l’éducation. 

Plus que jamais, la formation initiale des enseignant·es est un enjeu fondamental pour 
l’école de demain. Le Ministère ne peut la sacrifier ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

CONGRES ACADÉMIQUE 11/12 janvier 2021 
 

 

Comme tous les trois ans, se tiendra du 22 au 26 mars 2021 le congrès national 
du SNUEP-FSU à Dijon. Afin de préparer ce congrès national, les académies ont 
obligation de réunir les adhérents dans le courant du mois de janvier. Pour notre 
académie, le congrès académique se tiendra les 11 et 12 janvier prochain à REIMS 
(convocation envoyée par mail à tous les adhérents en règle de cotisation et … 
téléchargeable sur https://reims.snuep.fr onglet Congrès  
Ce congrès académique est essentiel pour la vie de notre section : 
- Nous allons désigner les représentants de notre académie au congrès national, pour 

qu’ils/elles portent votre voix. 
- Nous aurons à élire les membres du nouveau bureau académique. 
- Nous aurons également à étudier et amender les quatre thèmes proposés à l’étude 

par le secrétariat national. Ces textes vous parviendront début janvier et chacun 
pourra y apporter ses remarques au cours de notre congrès académique. 

- Enfin, ce sera un moment de convivialité où tous nous nous retrouverons pour 
échanger et discuter. Nous vous attendons nombreux et nombreuses au Congrès 
Académique, réunion essentielle pour la vie de notre section. 

 

 

 

CONCOURS 2021 
 

 

La baisse du nombre de postes aux concours enseignants risque de 
"décourager les candidats" 

 

- Le nombre de postes offerts aux concours enseignants 2021 connaît une baisse 
importante dans le 1er degré et une diminution plus légère dans le 2nd degré.  

- Le MENJS "ne prend ni en compte le nécessaire allègement des classes, ni 
l’augmentation globale du nombre d’élèves, ni la résorption de la précarité en offrant 
des possibilités de titularisation aux contractuels.  

- Pour les PLP en 2021 1325 postes sont proposés soit 15 de moins qu'en 2020.  
- Mais en 2019 ce sont 1435 postes qui étaient ouverts.  
- On mesure l'effet de la réforme du lycée professionnel. 
- En organisant les secondes par famille de métier par exemple on remplit davantage 

les classes.  
- En prenant des heures sur les disciplines pour les mettre en binôme on allège aussi 

la gestion des postes.  
- Toutes les réformes de JM Blanquer visent à des économies de postes liées aux 

nouvelles règles pédagogiques. 
- Ce nouveau grignotage interroge par rapport aux annonces et à la réalité de l'Ecole.  
- Comment seront remplis les 2000 postes supplémentaires annoncés ?  
- Comment faire face à la hausse des effectifs avec des recrutements en baisse ? 
- Au total, 23 216 postes sont offerts aux différents concours externes publics, contre 

24 190 l’an dernier. 
- Les conditions de travail des enseignants et d’étude des élèves ne seront pas 

améliorées encore cette année".  
- Nous estimons que "la pandémie a montré la nécessité de recruter plus 

d’enseignants de façon pérenne", "il est à craindre que ces annonces de réduction 
de postes ne découragent à nouveau des candidats à concourir".  

- Nous voulons l’augmentation du nombre de postes et un plan pluriannuel de 
recrutement. 

 

 
 

 



 

 

LU DANS LA PRESSE 

 

 

 
L’AFFRANCHI 16/10/2020 

 



 

 

 
 

JHM 19/10/2020 

 

 

 
 

 

 

 

 



 

 

 
 

 

 

 

 

 



 

 

 


